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AMISOL : LA COUR D’APPEL PERSISTE ET SIGNE………………….NOUS AUSSI !! 

Claude CHOPIN, dernier PDG d’AMISOL, ne doit pas être jugé.  

La cour d’appel de PARIS n’évolue pas. Raide dans ses bottes, elle vient de prononcer un nouveau non lieu en 
faveur d’un industriel responsable notoire de l’empoisonnement de dizaines de salariés, exposés aux 
poussières d’amiante. 

Cette décision sera contestée en cassation. 

D’ici là, les associations de victimes de l’amiante auront à cœur de tout faire pour que cet épisode judiciaire 
soit le dernier et conduise Claude CHOPIN en correctionnelle. 

Ce PATRON le mérite. 

Son usine était un mouroir à ouvriers. L’amiante volait partout. Il en a été informé, Il en connaissait les 
dangers. Il n’a rien fait, préférant se concentrer sur son commerce et sa rentabilité. 

La justice va-t-elle au final se rendre complice de tels actes ? 

Va-t-elle le laisser tranquille et accorder ainsi « un permis de tuer » en toute légalité pour lui et ses pairs qui 
exploitent sans vergogne jusqu’à faire fi des règles élémentaires de protection des salariés et de santé 
publique ? 

L’histoire le dira, mais il va falloir compter sur nous pour lui faire prendre une trajectoire de nature à rendre 
justice aux disparus de l’amiante et à tous ceux qui en souffrent encore aujourd’hui, dans leur chair et dans 
leurs âmes et nous savons que les conséquences de cet empoisonnement Industriel n’a pas fini de frapper 
des centaines de milliers de personnes. 

Comment peut-on parler d’une République Exemplaire quand les milliers de morts de l’amiante restent 
sans réponse judiciaire, comme si c’était la faute à personne. Les Français doivent savoir qu’encore 
aujourd’hui on ne rend pas  la justice en leur nom mais au nom trop souvent d’intérêts particuliers. 

Pour la CAVAM 

Jean HERQUIN et Michel CLAVÉ 

 

 

COORDINATION DES ASSOCIATIONS DE VICTIMES DE L’AMIANTE 
ET DE MALADIES PROFESSIONNELLES 

C.A.V.A.M 


